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GEORGII 1II. RE"GIS.

C H A P. LXXXIII.

ACTE qui règle plus solidement le Gouvernement de la Province de Québec
dans lAmérique Septentrionale.

' OMME Sa Majeflé a jugé à propos, par fa Proclamation Royale, en date du
' feptième jour d'Oaobre, dans i- troillème année de fon règne, de déclarer les

règlemens faits à l'égard de certains païs. territoires et ifles en Amérique, qui lui ont
été cédés par le traité définitif de paix, conclu à Paris le dixième jqur.de Février,mil
fept cent foixante-trois et comme par les arrangemens faits par la dite Proclamation
Royale, une très grande -étendue de païs, dans laquelle étaient alors pluoeurs colo.
nies et établiffemens des fujets de France, qui ont reclamé d'y demeurer fur la foi
du dit traité, a été laiffée, fans qu'on y ait fait aucun règlement pour ladminiîlration
du gouvernement civil, et que certaines parties.du territoire du Canada, où ont été

Létablies (t exploitées des pêches fédentaires paz les fujets de Franceî habitans de la
' dite Province du Canada, fur des donations et conce4ions du gouvernement d'icelle,
' ont été jointes au gouvernement de Terre-Neuve, et en conféquence foumifes à des
£ règlemens incompatibles avec la nature des dites pehes:' Si à ces caufes votre très
Excellente Majefté veut permettre qu'il foit Etabli, et il eà Etabli par le Roi fa très
Excellente Majefté, de Pavis et confentement des Seigneurs Spirituels et Temporels, et
des Communes, affemblés en ce préfent Parlement, et par rautorité d'icelui, qîe tous
les territoires, ifles et païs, dans l'Amérique Septentrionale, appartenans à la Couronne
de la Grande Bretagne, bornés au Sud par une ligne prife de la Baïe des Chaleurs, la
long des Montagnes qui divifent les Rivières qui le déchargent dans le fleuve St Lau-
rent, d'avec celles qui tombent dans la mer, à un point fous les quarante-cinq degrés de
latitude Nord, fur les rives de lE de la Rivière Conne&icut; .en gardant la même lati-
tude direaement à POueft au travers du Lac Champlain jufqu'au fleuve St. Laurent
dans la même latitude; de-là en fuivant les rives de l'Eft du dit feuve au Lac Ontario,
de-là au trag'ers dudit Lac Ontarioet la Rivière vulgairement appellée Niagara; et de-
là le long des rives de lEft et Sud-eft du Lac Erie, en fuivant les dites rives jufqu'à
Pendroi t où elles feront interleaées par les bomes Septentrionales accordées par la charte
de la Province de Penfylvanie, au cas qu'elles foient ainfi interf-ées;et de-là le long
des dites bornes Septentrionales et Occidentales de la dite Province jafqu'à ce que les
dites bornes Occidentales rencontrent l'Ohio; mais dans les cas où les dites rives du
dit Lac ne fe trouvent point aind interfefées, alora en fuivant les dites rives, jufq'à.
ce qu'on foit parvenu à une pointe des dites rives, qui fera la plus voifine au Nord-
oneft de l'angle de la dite Province de Penfylvanie, et de là par une droite ligne au dit
angle au Nord-oueft de la dite Province; et de là le long de la borne Occidentale de la
dite Province jufqu'à ce qu'élle rencontre la Rivière Ohio et le long des rives de la dite
Rivière à l'Ouen1, aux rives du Miffriippi; et au Nord aux bornes Meridionales du pais
concédé aux marchands d'Angleterre qui font la traite à la Baïe de Hudion; ainfi que
tous Iea tenitoireu: ines et païs qui ont depuis le dixième jour de Féyrier, mil fept cent.
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